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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MARDI 26 OCTOBRE 2021 
 
 
Convocation du 19/10/2021 
Présents : Tous les membres  
Jean-Marie Drezet remplacé par sa suppléante Élisabeth Bonke-Boulard, Maryline Texier remplacée par 
sa suppléante Pascale Angiolini, Laurent Amiotte-Suchet remplacé par sa suppléante Céline Milandri 
Sauf absent excusé : Pascal Manganoni 
Secrétaire de séance : Danielle Pitavy 
 
Approbation des derniers comptes-rendus des réunions du 16/03/2021 et du 07/07/2021 (patrimoine). 
Acceptés à l’unanimité 
Mme la Présidente demande de rajouter un point à l’ordre du jour , l’ installation d’un défibrillateur au 
groupe scolaire, ce qui est accepté à l’unanimité. 
 
 
1/ Installation d’un défibrillateur au groupe scolaire  
Le décret du 19/12/2018 stipule l’obligation d’avoir un défibrillateur à l’école.  
Celui de la commune de Durnes étant situé à plus de 200 mètres de l’école, il faut en acquérir un 
pour le groupe scolaire. Il sera placé à l’intérieur, dans le hall d’entrée, il n’est donc pas 
nécessaire de prévoir une armoire chauffante. 
Possibilités : 

1) Achat : 1er  devis de 1 790 € TTC de l’entreprise Défibril valable 5 ans + 100 € de 
visite/an plus les consommables à changer (électrodes adultes et pédiatriques, batterie) – 
2ème devis de 2 173 € TTC del’entreprise LCM Houtaud. 

2) Location  : devis de l’entreprise Défibril : 46 €/mois sur 4 ans. 
 
A l’unanimité vote pour la location de l’appareil. 
 
2/ Recrutement employé intercommunal 
Suite au prochain départ de Mr Gaêtan Brenier, qui ne souhaite pas renouveler son contrat, il a 
fallu lancer un nouveau recrutement d’un agent contractuel. (Contrat à durée déterminée 
renouvelable) 
Les six maires ont reçu à nouveau un des candidats qui avait postulé en août dernier et ont 
décidé de retenir sa candidature 
Il s’agit de Mr Benoît Kuntz (42 ans – Avoudrey). Il commencera ses fonctions le 01/12/2021. 
Le conseil syndical valide ce choix. 
 
 
2/ Achat matériel employé intercommunal 
Après un état des lieux du matériel utilisé par l’employé intercommunal, il est constaté qu’une 
partie des outils est en mauvais état, manquante ou cassée. Une liste a été établie par Denis  
Donzé et Gérard Peseux lequel a relevé les prix pour un comparatif.  
Matériel à racheter : 1 053 € environ pour cette année. L’inventaire total sera établi dès que le 
nouvel employé arrivera. La liste du matériel sera donnée à chaque commune et affichée au 
local.  
A l’unanimité, les membres du syndicat approuvent l’achat de ce matériel. 
 
 
 
 



 
3/ Point groupe scolaire 
Denis Donzé, vice -président en charge du groupe scolaire, informe : 

- Le marquage au sol des jeux a été réalisé. 
- Alain Tissot-Bez et Denis Donzé ont changé les tableaux de place avant la rentrée et 

revissé les fenêtres. 
- Fuite sur un chauffe-eau : changement d’un groupe de sécurité et mise en place des 

vannes de secours par l’entreprise Cucherousset. 
- Le lave-vaisselle donne des signes de faiblesse. 
- L’entreprise IDInfo doit livrer les six tablettes numériques la semaine prochaine. 
- Un conseil d’école est prévu à la rentrée de novembre. 
- Problème de stationnement avec une parent d’élève. La présidente a été envoyé un mail 

de rappel à cette personne. 
 
4/ Autorisation dépenses investissement 2022 avant vote du budget 
Les membres du conseil syndical autorisent la Présidente à régler des dépenses d’investissement 
sur l’exercice 2022, avant le vote du Budget primitif de l’année 2022, dans la limite du quart des 
crédits votés en dépenses d’investissement de l’exercice 2021 soit : 
Affectation du quart des investissements avant le vote du budget 2022 : 
Budget Eglise : 
Compte 2313 : 3 045 € 
Budget RPI :  
Compte 2188 : 2500 € 
 
 
5/ Informations diverses 

- Vidange du véhicule prévue le 4 novembre. 
- Commémoration du 11 novembre : Assemblée Générale des Anciens combattants à 9h45 

à la mairie de Lavans-Vuillafans. Apéritif à la salle des fêtes de Durnes avec contrôle des 
pass sanitaires. 

- Artificiers : rendez-vous à prendre un samedi matin à la mairie de Voires avec Giovanni 
Torcivia pour prévoir une formation d’artificier avec sa compagne. Il y aurait aussi deux 
autres personnes intéressés par la formation : Sébastien Maréchal et Philippe Breton. 

- Idée de réflexion sur la pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’église de la 
Barèche. 

- Conseil syndical des jeunes : réflexion à mener. 
- Discussion active sur la création d’une commune nouvelle. 

 
 
 
 
 

La séance est levée à 21h30 
La présidente, 
Véronique KELLER 


